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Monsieur le Président 9

Mesdames9 Messieurs les Députés
et chers collègues 9

Le projet de loi de finances pour l'année
1978-1979 est arrêté en recettes à 178.480.300.000
dépenses à 177.393.000.000 .

budgétaire
et en

Ce Drojet de budget se présente de la façon
suivante

Ressources Charges
- Recettes ordinaires
- Recettes extraordinaires

Cptes spéciaux du Trésor

103.470.000.000
33.000.000.000
42.010.000.000

101.470.000.000
35.000.000.000
40.923.300.000

TOTAL . 178.480.::00.000 177.393.300.000

Il convient de remarquer que le budget général est
équilibré en recettes et dépenses à 136.470.000.000 (bUd0et
de fonctionnement et d'équipement) et que les comptes spé-
ciaux du Trésor laissent apparaître un solde positif prévi-
sionnel de 1.087.000.000 . C'est cet excédent qui explique
le déséquilibre positif des ressources par rapport aux
charges .

Pour apprécier la portée des éléments sur lesqaels
se base le projet de budget9 il convient de les situer par
rapport aux gestions antérieures et de les replacer dans le
contexte économique actuel et immédiatement futur9 c'est-
à-dire des années 1978-1979 .

./ .
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1. - L'actuel projet par rapport aux deux "estions
antérieures /

= la gestion 1976-1977

On s'en souvient9 la gestion 1976-1977 avait été
arrêtée en recettp.s comme en dépenses à 119 milliards dont
79 pour le fonctionnement et 40 pour l'équipement.

le budget de fonctionnement a été réalisé à
86.013.000.000 de recettes9 soit un excédent de 7.013.000.000
sur les prévisions~ et à 8I.600.000.000en dépenses9 soit un
dépassement de 2.600.000.000 . l'excédent des recettes ordi-
naires sur les dépenses ordinaires a donc été en définitive
de 4.413.000.000

Quant au budget d'équipement9 il a été règlé à

hauteur de 19.144.000.000 pour une prévision de 40 milliards
( 47385%) . Dans ces règlements n'entrent pas ceux qui concer-
nent les dépenses relatives aux opérations financées grâce
aux concours extérieurs bilat2raux et multilatéraux. Ceux-ci
se sont chiffrés pendant le IVo Plan a 68.500.000.000 soit
une moyenne annuelle de 17 milliards.

les dépenses du budget d'équipement 1976-1977 ont
été règlées sur l'excédent des recettes du budget ordinaire
( 4.413.000.000) , et la différence sur ressources de trésore-
rie .

./ .
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- La gestion 1977-1978

Elle avait été arrêtée en recettes comme en
dépenses à 89 milliards. S'il est prématuré d'avancer des
chiffres exacts~ on peut cependant dire que le blocage des
dépenses de matériel à 20% et la suspension relative des
recrutements de personnel n'ont eu qu'un effet limité. Néan-
moins~ les dépenses seront exécutées dans la limite des
crédits qui ont pu être dégagés .

Quant aux recettes~ l'état connu de leurs réali-
sations peut laisser espérer une plus-value .. De telle sorte
que le budget de fonctionnement 77-78 pourra être exécuté en
équilibre. On ne peut savoir encore avec précision si un excé-
dent des recettes sur les dépenses sera dégagé sur le budget
ordinaire. Ce qui incite à la prudence quant à l'exécution
du budget d'équipement. D'autant plus que la mobilisation
des emprunts sur le marché financier international n'a pas été
très encourageante .

- La gestion 1978-1979

S'il convient de l'aborder avec circonspection9

en raison des résultats prévisibles de la gestion en cours et
des effets négatifs d'une campagne agricole très difficile,
il faut se garder de tomber dans un pessimisme paralysant.

Les prévisions de recettes reposent sur l'hypothèse
d'une campagne agricole normale. Par ailleurs9 l'efficacité
accrue d'année en année des services de l'assiette et de recou-
vrement9 celles des mesures fiscales ;nter.venues en 77/78 ,
permettent de considérer qu'il est possible de dégager pendant

./ .
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1 'exercice à venir une épargne budgétaire de 2 milliards
pour contribuer aux dépenses d'équipement

Ainsi donc9 le budnet de fonctionnement portera
sur une prévision de recettes de 103.470.000.000 et de
dépenses de 101.470.000.000 9 les 2 milliards d'excédent
étant affectés au budget d'êquipement .

Les services votés sont arrêtés pour l'ensemble
des départements ministériels à 92.307.000.000, tandis que
les mesures nouvelles s'élèvent à 9.163.000.000. Celles~ci
vont presque essentiellement au Ministère de l'Education
Nationale ( 1.184.000.000 ) et aux Ministères de la Santé
publique ( 581.992.000 ), de l'Enseignement supérieur
( 663.829.000) 1 des Forces Armées ( 1.117.741.000) et de
1 'Intérieur ( 1.160.314.000) .

Le Budget d'équipement porte sur une prévision
de 35 milliards contre 18 Milliards (co~pte de liquidation du N°Pl;

non compris) en 1977-78s soit une augmentation de 17 milliards en
valeur absolue et de 94,4 % en valeur relative. Ce projet reste
pour son exécution fortement tributaire de la capacité de
mobilisation du marché financier internationùl en faveur de
notre pays. Il sera d'autant plus nécessaire de trouver des
ressources que la réalisation du budget d'équipement comporte
des obligations auxquelles l'Etat ne saurait se soustraire
sans entamer sa crédibilité (remboursement de préfinancements
et régularisation d'opérations déjà effectuées), sans faillir
à ses obligations internationales ( dépenses de contrepartie),
sans compromettre son plan ( opérations nouvelles) .

./ ..
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Les comptes spéciaux du Trésor sont arrêtés en
recettes à 42.010.300.000 et en dépenses à 40.923.000.000 .
Un excédent des recettes est donc dégagé, ce qui est un fait
nouveau9 si , 'on considère que les ~estions passées présen-
taient régulièrement un déficit à ce niveau. Ce résultat
excédentaire résulte de la volonté du Qouvernement de ne pas
ouvrir de comptes nouveaux et de r~duire sensiblemênt~ dans
un souci d'austérité, les comptes de prêts et avances.

2. - Les caractéristiques de la situation économique
en 1977

- La production intérieure

. Sur le plan agricole 9

la campagne 1976~I977 a été plus faib12 qu~ la
précédente. Il en est résulté une régression de tout le
secteur primaire: baisse des revenus et donc de la demande d~
certains produits. L'activité du secteur industriel s'en est
trouvée réduite.

Sur le plan industriel,

l'activité n'a pas été aussi soutenue er. FJ77
qu'en 1976 et qu'en 1975 . Cependant, 1 'indice de la rroduction
industrielle en 1977 siest accrue de 8.3% par rapport a 76, a
cause des secteurs: industries chimiques ( 2I,6 %). machines
et matériel ( 48,5%) ; par contrê les industries alimentaires
et les huileries ( - 2,6% )9 les industries extractives
( - 1~9 ) et surtout les matériaux de construction (-I?93%)
ne progressent pas mais regressent .

./ ...
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- La production intérieure brute

Cet agrégat résume 1 'activité des forces produc-
tives du pays dans leur ensemble. Il révèle

une forte croissa.nce en 1974
veau satisfaisant des ca~pa~nes agricoles
en hausse des prix aux producteurs 9

et 1975, liée au ni-
et au réajustement

un ralentissement à partir de 1976 qui s'accentue
d'année en année:alors que les prix aux producteurs restent
au même niveau9 la production agricole. en vo1ume9 ne cesse
de se détériorer;l 'indice de la production industrielle suit
alors une courbe décroissante: 16,4% en 1975 - Il,8% en 1976
et 893 % en 1977

La production intérieure brute enregistre pour
1977 par rapport à 1976 :

- pour le secteur primaire une baisse de 4,8 %
- pour le secteur secondaire une progression de 8. 7 %
- et pour le secteur tertiaire une hausse de 39 4 %

La variation qlobale reste positive passant de
388 milliards en 1976 à 396 milliards en 1977, soit 2 % .

= Le commerce extérieur

En 1976, le déficit de la balance commerciale
s'est accentué: 39.700.000.noo contre 25.500.000.000 en I975.
Les importations ont augmenté de 19% ( 148. milliards contre
124.600.000.000 en 1975 ) . Les exportations ont par contre
évolué en hausse à un rythme plus lent: 9% (99 milliards

./ ..
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en 1975 et lOS milliards en 1976) . Dans cette 0volution des
exportations les produits arachidiers au~mentent de 45% alors
que les pho~phates baissent de 30% .

L'ann~e 1977 fera appara'tre~ malheureusement
une nouvelle dégradation de la balance commerciale due cette
fois au déficit de la récolte arachidière, compens8e~ par-
tiellement et insuffisamment sans doute~ par une progression
des phosphates (20%) • Les années se suivent ..... Progression
des phosphates en volume~ mais pas en valeur~ à cause de la
chute du dollar.

Toujours en 19779 la progression des importations
a été de l'ordre de 15% . Au regard des exportations, ce rythme
est trop 21evé9 mais il montre la difficulté pour le Sénégal
de mettre en oeuvre une politique restrictive en ce domaine.

- Les prix

L'indice des prix à la consommation en milieu
sénégalèis augmente en I976 par rapport à I975 de 297 % et en
1977 par rapport a IS76 de 9,6 % . En milieu europèen9 il
s'accroît en 1976 par rapport ~ I975 de 692 % et en 1977 par
rap~ort t I976. de 6t4 % .

Le SMIG reste pour sa part a I07~05 frs par
heure depuis novembre I97~, tandis que le salaire horaire
théorique est a 106944 frs,soit une progression de 597 % par rap-
port a 1976 .

Si l'inflation est un sujet constant de Dréoccu-
rationg elle a été modérée en I07Eg mois elle risque de sla~-
graver pour 1977 . ./ .

il
J
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- Monnaie et crédit

~Q ~i'uissance de la masse monétaire a été modérée:
~592 % 2~ i977~ ~ar rapport ~ 1976 (décembre) . Les avoirs
extér;e':rs nets di~inuent de 2.900.000.000 tandis que les
crédi~s irtérieurs progressent de 18% . Dans cette progres-
Sl'O"'\ .':c:." ·..• 7,·-i·:J·C' ·;"i·~r:,,,..ir,UV'S l~ o o s i t i o n nette de T' Et.et qu i1 i • ~•.. _, "','.' . \..~ . l...... 1 f. L. ... t ~... • 9 va.

s'était fcr~~ment alourdie en 1976 ( 12.200.000.000) s'est
redress(2 sn 1077, sans passer en positif cependant

2.600. G··IO':-;00) .

L'2S créances des b a n que s..sur le
secteur pri16 o~t augm~ntê de 21 milliards. Elles ont donc dis-
t r 1::U '2 t 1"i;~S ! é, f 9 e F<~ nt; e c l~é d i t , al 0 r S qu' el les n Ion t r e ç u en
retour que des concours très limités ( 1.500.000.000 ) .

,j .." .!:...es p_eÎ S P e c t ive S pou r lia n née 1 978

Sur 1( plan international s ces perspectives ne
sont pas trè~ favorables. Les pays de 110CDE ne prévoient
qu'une croissB0ce très modérée de 4 a 5 % , sans ralentisse-
men t L (j ,,;;. : s ~ ,; ;.: t: ';;;" fl a ~ 'j C ,'1. ï.·; c: '; min LI t ion des p r i x ~ 1 a h a u s s e
r est 2. fi t de'! 1 (, rd r ~ deI 0 % co mm e e n I 9 7 7 . les p r ix des pro -
d u i t s i;~;IJ 0 r tés c: c v r (}i (.= ri t don c con t i nue r à a u 9 men ter s tan dis
que 1:-. el2 ;',:,LHi e ct2 r~a t ière s pre m ière s de ces p ay s ~rest e r fa; b 1e

~CJr le Sênègal ces perspectives ne sont pas en-
cOUr~02&i'tes : hausse prévisible des prix du riz, du blé9 des
produits ~êtroliers, faible hausse ou stagnation des prix
des phosphates, du coton et même de llarachide, malgré la
faiblesse des qua~titês d'huile qui seront mises sur le
r.Î~~C~!.s ~1 n(=\rti7' 01! Sfl~(:,r:.), .

Sur le plan intérieur, la diminution considé-
rab12 dG la de~~~~~~ ;êcolte entrainera une diminution corré-
lative de l~ PIR . L~ valAur ajoutée du secteur primaire

./ .
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devrait diminuer de 20 % et l'ensemble de la PIn de 8%
par rapport ~ 1977 . Cela signifie une diminution du
revenu intérieur.

Par ailleurss les seules exportations de produits
arachidiers devant diminuer de 60 milliards en 1978 par rap-
port à 19779 les importations àe produits alimentaires devant
en principe rester stables en valeur, la balance commerciale
continuera de se d8grader fort8ment . L'aide alimentaire
reçue de l'extérieur sans contrepartie transférable viendra
sans doutes au niveau de la balance des paiements atténuer
quelque peu le très fort déficit commercial . Il reste que
la situation des avoirs extérieurs continuera de s'aggraver,
à moins d'un marché financier international favorable.

Le Gouvernenent n'a rien caché de la situation
économique et de sa volonté d'y faire face~ en proposant un
budget ~e rigueur qui tienne compte de la crise économiques
des besoins raisonnables de l'Etat par rapport à ses possi-
bi1ités9 et de la poursuite des objectifs de développement
qui traduit l'effort de la Nation et permet de maintenir la
confiance .

Avant d'ouvrir le débat général, le Président de
la Commission des Finances et des affaires économiques a tenu à

féliciter le ~linistre des ~inances et des Affaires 0.conomiaues
et le Secr~taire d'Etat au Budget pour la confiance placée
en eux par le Chef de l'Etat et le Premier Ministre.
Les qualités dont ~s ont su faire preuve, a-t-il ajouté9

sont le gage d'une coopération loyale et fructueuse entre
le pouvoir exécutif et le pouvoir lé~islatif; elles garanti-
ront aussi le succès de la politique économique et financière
du gouvernement .

./ .
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Votre Commission des Finances et des Affaires
économiques a posé de nombreuses questions d'ordre ~én2rêl

1.~ l'équilibre budgétaire

En préalable, le Ministre a tenu à rassurer les
Commissaires sur la variété des chiffres qui peuvent figurer
dans les documents gouvernementaux. Cette variété s'ex~lique
Par la variété des sources d'où proviennent ces chiffres: le
Ministère du Plan, la Banque Centrale, la Direction des Douanes,
les Directions des services économiques, le service de la
Prévision et bien sûr la Direction de la Statistique. Il n'est
donc pas surprenant que les chiffres qui sont avancés varient
d'un service a l'autre. Mais il est souhaitable qu'a l'intê-
rieur du gouvernement directions et services harmonisent leurs
données statistiques .

Aussi le 90uvernement pose-t-il comme principe que
seuls les chiffres de la Direction de la Statistique sont ~
prendre en considération, lorsqu'il s'agit de chiffres défini-
tifs. Le gouvernement étudiera par ailleurs l'opportunité
de créer un service national de l'information chiffrée ~ car,
les comptes économiques n'étant pas toujours disponibles au
moment voulu, il est souvent nécessaire de se référer à des
données provisoires. Une harmonisation est parfois indispensa-
ble .

S'agissant des chiffres de la loi de finances et de
l'équilibre budgétaire proprement dit, le Ministre a précisé
qu'il fallait considérer trois séries de chifrres

- les chiffres du budget général (fonctionnement, équipement)
recettes
dépenses

106.470.000.000
106.470.000.000

./ .
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- les chiffres des comptes spéciaux du trésor.

- recettes t12.0IO.300.000
- dépenses 40.923.000.000

- les chiffres globaux

- ressources
- charges

178.480.300.000
177.393.300.000

Sur la première série de chiffres de pratique cons-
tante> la rè~le de l'équilibre du budget général s'impose en
tout état de cause. La loi de finances 1978-1979 n'y fait pas
exception

Par contre les comptes spéciaux du trésor décrivent
des opérations qui préoccupent le oouvernement (fonds routier»
fonds forestier9 fonds d'impulsion ~ la recherche scientifique,
Caisse autonome d'amortissement. comptes d'avance etc ... ) et
ne sont pas nécessairement en équilibre. Le aouvernement veut
0arder une certaine souplesse dôns leur maniement. Il faut
remarquer que le projet de loi de finances fait apparaître
en ce qui les concerne un solde positif. alors qu'ils apparais-

saient en déficit dans les années passées. Le Ministère des
Finances se propose de faire rentrer les prêts et avances
qui avaient été faits à divers organismes et établissements
publics. Ce qui permettrait de règler quelques problè~es de
trésorerie. Le solde positif des comptes spéciaux est de
1.087.000.000

Il n'y a donc rien de surprenant à ce que la balance
générale des ressources et des charges fasse ressortir un
excédent correspondant .

./ .
i
1

, 1
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Le Ministre des Finances et des Affaires économiques
a fait remarquer que la terminologie employée correspond ~
des notions très précises. La notion de recettes est applica-
ble au budget général (ordinaire et équipement), tandis que
celle de ressources est applicables au budget 9énéral et aux
comptes spéciaux du trésor. Les recettes et ~s dépenses ordi-
naires et extraordinaires sont toujours en équilibre 1 tandis-
que celles relatives aux comptes spéciaux ne le sont pas néces-
sairement .

2. - Le Budget d'Equipement

Le Ministre a expliqué la procédure du préfinance-
ment. Il existe des opérations qui ne peuvent être financées
sur les recettes budgétaires 3 mais qui ne trouvent pas pour
autant de préfinancement sur le plan extérieur. Il s'agit

le r1us souvent d'équipements collectifs: routes9 écoles,
hopitaux . Et pourtant ils sont indispensables. L'Etat fait
~lors appel à une entreprise qui sera chargée de réaliser
l'opération~ à condition de la financer sur avance remboursable
dans des conditions 8 discuter. L!opération est engagée et son
rê0lement figure en plusieurs annuités au Budget de l'Etat,
notamment au Budget d'Equipement. Cette procédure a fait
l'objet de circulaires du Premier Ministre qui a tenu. a la
réglementer strictement, étant donné le dan~er qu'elle peut
présenter pour les finances de l'Etat.

La liste des opérations a préfinancer ou qui ont
été déjà préfinancées fi~ure au Bud~et d'Equipement qui sera
examiné par la suite.

Les opérations à régulariser~ dont la liste figure
au secteur 870 Investissements financiers ~ chapitre 2.872
Participations financières aux or9anismes et aux projets~
sont des opérations qui ont Gté réalisées sans avoir été

./ .
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prêvues au budget et qui s'imnosent le D'US souvent. Le
Ministre a indiqué cependant qu'i1 ta11ait autant que possible
éviter cette proc6dure risquée, d'autant que le caractère
impératif de ces actions mettait le aouvernement en position
de fuiblesse pour leur trouver des financements à des conditions
acceptables .

Le financement du nud~et d'Equipement se fait dans la
plupart des cas sur financement extérieur. Il faut distinguer
entre les financements bilatéraux et multilatéraux et les
financements recherchés sur les marchés internationaux. Au Ter
janvier I978, les financements de la première cat0gorie 6tnip.nt
disponibles pour un montant de 74.254.750.000 . La liste en
est décrite par origine au document portant budget d'investis-
sement . Le montant a pu faire penser a certains commissaires
qu'il n'~tait pas nécessaire de rechercher sur le marché finan-
cier international d'autres financements. Le Ministre les en
a détromnés : chaque année~ en effet, la loi de finances auto-
rise le Président de la République à emrrunter sur le marché
international. Pour I978-I97S~ cette autorisation portera
si vous en êtes d'accord sur 10 milliards. Le Ministre des
Finances et des Affaires économiques s'attachera à solliciter
ce marché difficile dans des conditions qui seront décrites
lors de l'examen du projet de budqet de son Département.

Est-ce a dire que le Hudget d'Equipement nlest pas
finançable sur ressources nationales? Il serait préférable
Qu'il le soit. Mais il est difficile de déga0er une éparrne
~udqétaire sauf en I974, où 0râce à une bonne conjoncture
internationale. les phosphates avaient laissé à. 11 Etat 20
milliards environ en éparnne budqétaire • les excédents de
recettes sur les dépenses ne dépassant j~mais 2 à 3 milliards,
4 parfois dans le meilleur des cas (76.77) . Pour le prochain
exercice. il est prévu de dp.ga~er du budget ordinairG une
somme de 2 milliards. ./ .
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3. - Les blocages à 20 %

La gestion en cours a connu des difficultés de
trésorerie telles qu'il a fallu décider de bloquer à 20%
les dépenses de matériel . En effets dans le souci de finan-
cer le budget d'Equipement tout en faisant face aux dépenses
courantesj il a fallu faire face à une situation de tréso-
rerie qui aurait pu devenir grave si le bloca~e n'avait pas
été décidé et le recrutement du personnel arrêté, sauf en
ce qui concerne les cadres de haut niveau.

Il faut d'ailleurs rappeler que le budget se définit
comme une prévision de recettes et une autorisation de dépen-
ses. On n'est absolument pas obligé de dépenser tout ce que

l'on reçoit. Du point de vue de la forme et de la légalité,
les blocages, pour insatisfaisants qu'ils soient pour ceux
qui en sont victimes, ne sont pas illégaux.

4. - Les prix

Les informations statistiques fournies par le Ministre
ont indiqué une variation en hausse de l'indice des prix a
la consommation en milieu sénégalais de 9,6% de 1976 à 1977 ,
et en milieu européen de 6,~% . On a pu s'étonner que cette
variation soit plus forte en milieu sénégalais qu'en milieu
européen. Le Ministre a expliqué que les sondages quotidiens
de la Direction de la statistique se faisaient sur le terrain
et que les observations étaient fondées, en milieu africain,
sur les marchés des divers éléments qui composent le panier.
Les prix de CeS articles sont pratiquement soumis à la loi
de l'offre et de la demande. Les sondages portent donc sur
des prix réels. Tandis qu'en milieu européen, ils ont tendance
à porter sur des prix homologués .

./ ..
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5. La balance commerciale

Les Commiss~ires se sont inquièt6s de sa forte
déqradation et des perspectives peu encourageantes qui
semblaient se présenter. Le Ministre exposera lors de llexa-
men de son budget la politique qu'il entend suivre9 tant au
plan des importations Que des exportations pour redresser
cette situation .

6. - Les variations de la PIB et ses répercussions
sur l'économie

L'examen des données statistiques révèle combien
l'économie séné0a1aise est tributaire de son agriculture~
plus précisément de son arachide. En 1975, une bonne
récolte arachidière avait fait progresser la PIB agricole
de 37.6 en 1974 à 72,6 milliards en I975 , permettant à la
PIS de faire un bond de 29994 à 359,2 milliards pendant la
même période, soit une progression globale de 8,3% . Entre
76 et 779 la PIS agricole a regressé de 82 à 7493 milliards,
enreGistrant une variation négative de la PIS du secteur
primaire de 4,8 % et une variation positive globale de 2% .
Il a fallu entre 1976 et 1977 que les secteurs secondaires
(notamment l'industrie) et tertiaire ( notamment le commerce)
se comportent relativement bien9 pour empêcher une variation
qlobale négative, mais pas une chute aussi importante.

Le remède ne Deut être trouvé que dans un effort
constant de la Nation et de l'Etat en direction des activi-
tés productrices et de la diversification de notre économie .

./ ...

Cf loi n° 1978/23 du 10 juin 1978

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



16

7. - Les recettes

Les Commissaires se sont demandés si elles n'avaient
pas été sur-évaluées.

Le Secrétaire d'Etat au Budget a indiqué que la pré-
vision de 103.470.000.000 était prudente et réaliste. En effet
les prévisions sont fondées sur les réalisations de la gestion
en cours et sur la situation economique .

Sur les réalisations de la gestion en cours. Par
exemple à fin février 1978, les drQits de douanes avaient
été réalisés à hauteur de 33 milliards contre 27 milliards en
76-77 . Aussi a-t-il paru réaliste de prévoir une hausse de
ces mêmes droits de IO milliards pour la gestion à venir.
De même~ au 31 décembre I977~ les impôts sur les valeurs
mobilières étaient réalisés a 1.183.000.000 ; les prévisions
ont été établies à 2.600.000.000.

D'autre part, le Ministre des Finances et des Affaires
économiques a expliqué que les effets de la mauvaise récolte
de 1977" ne se ferait sentir qu'en 79-80 . Par exemp1e~ la
gestion 78~79 va encaisser les impôts sur les revenus décla-
rés au Ier janvier 1977 . Ils ne seront donc pas influencés
par la mauvaise récolte de l'an dernier.

De plus pour établir encore les prévisionsgon tient
compte des effets d'anticipation des entrepreneursg qui dès
le mois de septembre, l or sque . l'hivernage est bien avancé,
font eux~même leurs prévisions. Il est certain qu'il faudra
être très prudents lorsqu'il s'agira de préparer le budget
1979 ~ 1980 . ./ .
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En ce qui concerne les recettes affectées~ les
Commissaires ont pu se demander si le procédé n'êtait pa~
illégal. Non, a répondu le Ministre, puisqu'il s'agit des
comptes spéciaux qui décrivent des opérations bien déter-
minées et qui font partie de la loi de finances.

Les Commissaires se sont enfin émus des exonérations
douanières ou fiscales données à tort et à travers.

Le Ministre a expliqué qu'il y avait plusieurs
sortes d'exonérations:

- les exonérations données en application du Code des Inves-
tissements qui portent généralement sur du matériel d'équi-
pement et qui sont douanière et fiscales,

- les exonérations qui sont données en vertu de conventions
internationales aux représentations diplomatiques installées
à Dakar; le manque à qa9ner pour l'Etat est de 2 milliards,

- les exonérations individuelles données exceptionnellement
à des oeuvres sociales, des oeuvres de bienfaisance menées par
des collectivités religieuses notamment.

Le Ministre comme le Secrétaire d'Etat ont dit
leur ferme volonté de veiller à ce que la loi en la matière
soit scrupuleusement respectée .

Enfin, les Commissaires ont désiré savoir pourquoi
les droits d'enregistrement et de timbre passaient de
1.900.000.000. en en 77-78 à 3.000.000.000 en 78~79 .

./ ..
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Le Ministre a répondu que cette augmentation prévisionnelle
résultait de l'entrée en vigueur de la nouvelle loi fiscale
votée en 1976 .

Telles sont les considérations générales qui
ont été avancées avant l'examen du projet de Budget général
1978-1979 .

~-~-----------------
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

VO L E GIS LAT U R E

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1978

CONSIDERATIONS GENERALES
par

Monsieur Hamet DIOP

PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES
ET DES AFFAIRES ECNOMIQUES

- :- :-
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Monsieur le Président 9

Mesdames) Messieurs les Ministres,
Mesdames, Messieurs les Députés t .,
et chers collègues ~

L'Assemblée Nationale issue de la volonté
démocratiquement eXPrtmée par le peuple sénégalais le 26
février 1978 est aujourd'hui réunie pour délibérer sur le
projet de loi de finances de la gestion I978-1979 .

En effet, le 1er avril 1978, à l'occasion de
la séance inaugurale de la présente législature, 1a VO en
date, le gouvernement de la République a, en conformité de
l'article 57 de la Constitutions déposé sur le Bureau de
notre Assemblée le projet de budget pour la prochaine année
financière .

Il sièd, tout d'apQrd. de rendre à Son ExcellencE
le Président Léopold Sédar SENGHOR, Père de notre IndépendancQ,
Guide incontestable de notre Peuple depuis plus de trente ans,
un hommage respectueux. La brillante réélection de Monsieur
le Président Léopold Sédar SENGHOR à la ma9istrature suprême
honore, par delà nos frontières, le Peuple du Sénégal, peuple
de courage et d'intelligence.

./ .

Cf loi n° 1978/23 du 10 juin 1978

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



2

Oui~ la pr~sence au sein de l'Assemblée Natio-
nale d'élus de deux formations Dolitiques, dans le cadre ins-
titutionnel inspiré par le Grand Visionnaire Léopold Sédar
SENGHORs consacre au Sénégal le retour irréversible de l'ou-
verture démocratiques dans la loyauté et la légalité.

Votre Commission des Finances et des Affaires
économiques , dans sa composition comme dans le cheminem2nt
de ses travaux, a reflèté ce renouveau particulierement vi~fiant.

Votre Commission a examiné du la au 20 mai 197P~
après les autres commissions générales qui ont étudiég pour
leur part, l'aspect du document bud~étaire qui les concernes
le projet de loi de finances pour la nestion 197P-I979 .

Les oropositions que votre Commission des
Finances et des Affaires économiques soumet à votre haute appr~-
ciation par la voix de son rapporteur général n'ont pas
toutess il est vrai, recuèlli l'unanimité des voix de ses mem-
hres .

L'opinion différente siest, le cas échéant
librement manifestée, le plus clair du temps par un vote
d'abstention.

Toutefois~ les commissaires membres de la
majorité comme de 1 'o~Qosition ont marqué par leur assiduité
leur participation souvent objective aux débats et par
l'élévation du niveau des discussions~ le haut intérêt
qu'ils portent à la chose rublique sén69alaise .

./ ...
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Il en est de même! au demeurant, des membres
du gouvernement que dirige depuis huit ans, avec compétence
sous la haute et féconde autorité du Chef de l'Etat9 Son
Excellence Léopold Sédar SENGHOR~ du gouvernement que dirige
Monsieur Abdou DIOUF .

Il me p1a't de dire ici a Monsieur Abdou DIOUF,
solennellement, nos chaleureuses félicitations pour la confiance
confirmée que le Chef de l'Etat lui a témoignée en le recondui-
sant aux responsabilités délicates que sont celles d'un Premier
Ministre.

Les membres du gouverne~ent ont de bonne qrâce
et sans embarras, répondu à. nos multiples interrogations.
Ils ont apporté à votre Commission des Finances et des Affaires
économiques des éclaircissements adéquates, sincères et motivés.

Une mention particulière est à décerner à Mon-
sieur le Ministre des Finances et des Affaires 0conomiques,
à Monsieur le Secrétaire d'Etat au Budget, et à leurs colla-
borateurs~ qui nous ont assistés tout au 10n0 de l lexamen du
projet de budget .

- :- :- :- :~ :-

./ .
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Monsieur le Président9
Mesdames, Messieurs les Ministres,
Mesdames, Messieurs les Députés
et chers collègues 9

La prochaine année financière9 le Chef de
l'Etat l'a déclaré à l'occasion de l'ouverture solennelle
du Conseil Economique et Socia19 sera dure. Le Projet de
Budget soumis à votre sanction nous permettra, s';l recueille
votre sage agrément, de l'affronter honorablement.

Ce projet traduit assurément notre volonté
résolue de maintenir le Sénégal dans la voie du progrès. Certes,
la conjoncture sur le plan mondial demeure difficile. L'in-
flation galope, caractérisée au Sénégal par le croit des prix
à l'importation de l'ordre de IO% .

Au plan continenta19 six foyers de tension
meurtri ssent l' Afri que ~1ère; ils' agi t du drame de l' apartei d
en Afrique du Sud, de la sombre tragédie dela Corne de
l'Afriques de la Rhodésie, de la Namibie, du Tchad. Plus près
de nous9 du Sahara Occidentals et tout récemment encores de
la fratricide guerre du Shaba. Toujours l'Est et l'Ouest
continuent de s'affronter par africains interposés.

./ ..

Le douloureux conflit du Moyen Orient persiste
qui trouble la Paix universel1e9 secrète la course folle aux
armements .
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Le problème du désarmement sera certes évoqué
dans quelques jours a l'occasion d'une session extraordinaire
des Nations Unies. A cet égardg il reste effarant de relever
que lES dépenses d'armement absorbent chaque année de par le
monde 400 milliards de dollars9 donc plus d'un milliard par
jour .

Cependant~ au regard de telles dépenses absurdes,
à notre sensi l'aide au développement consentie par les pays
industrialisés au tiers monde est estimée à 14 milliards de
dollars.

Puisse i la conscience démocratique universelle 9

méditer cette situation extrême~ent grave!

Ainsi do nc , le coût l'espace d'un jour de l'ar-
mement est plus élevé que le volume qlobal des prévisions
budgétaires pour la prochaine année financière t de notre
cher Sénégal, peuplé de plus de cinq millions d'âmes.

Sur le plan intérieur, du fait de la sécheresse
devenue, hélas endémique~ de la campagne de commercialisation
catastrophique de la présente année, les Recettes attendues
en 1978~I979 ont été appréciées prudem~ent, en serrant la
réalité 9 mais aussi. eu égard à l'efficacité des services
d'assiette et de recouvrement.

La pression fiscale se situe autour de 20% . Il
convient de noter que le service des douanes pourra procurer
environ 51 milliards à l'Etats nonobstant le lourd Qéficit
de notre balance des paiements ./ ..
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Quant au rendement attendu du service des
impôtsg il pourrait atteindre 50 milliards.

- :-

Monsieur le Présidentg

Mesdames~ Messieurs les Ministresg

Mesdamesi Messieurs les Députés
et chers collègues 9

-~.
Le projet de Budget approuvé par votre Commission

des Finances et des Affaires économiques, s'équilibre en
Recettes: pour la Dette publique ( il s'agit de la Caisse
nationale d'amortissement) à : 16.500.000.000 ; pour le budget
de fonctionnement à: 103.410.000.000 ; pour le budget d'Equi-
pement attendus de fonds d'emprunt: 33.000.000.000 , soit au
total : 152.962.000.000 ..

Il s'établit en Dépenses, pour la Dette publi-
que: 16.500.000.000 ; pour le budget de fonctionnement:
101.470.000.000 et pour le budget d'Equipement: 35.000.000.000
le total est de 152.970.000.000 .

Le montant des comptes de prêts et d'avances
est évalué:

• .,.en RECETTES , à

en DEPENSES , à
4.817.000.000
4.150.000.000

./ .
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Vous l'aurez constaté, 2 milliards de Recettes
Ordinaires sont affectés à la couverture des dépenses d'équi-
pement .

Les grandes lignes des Dépenses ordinaires s'ana-
lysent ainsi qu'il suit:

au TITRE PRHlIER

D.es provisions pour avalisés défaillants et pour la couver-
ture de la Dette viagère pour 163.000.000 (0,0016%)

au TITRE II :
Des Pouvoirs publics
( Présidence de la Répuhlique - Assemblée Nationale - Cour
Suprême - Conseil Economique et Social ), pour

........ 3.739.937.000 soit
(3,70%) environ

au TITRE III :
Des moyens des services. Il convient de distinguer:

a) - Les services d'action administrative générale
( la Primature - le Ministère des Affaires étrangères - le
Ministère des Forces Armées - le Ministère de l'Intérieur -
le Ministère de la Justice - le Ministère de la Fonction pu-
blique de l'emploi et du travail - le Ministère des Finances
et des Affaires économiques et le Secrétariat d'Etat au
Budaet, enfin le Ministère de l!Information et des Télécommu-
nications chargé des relations avec les Assemblées ), pour

39.941.643.000 (soit 39s40%)

b) - Les services d'action économique (Ministère
du Plan et de la Coopération~ Ministère de l'Equipement.
r~inistère du Développement rural, Secrétariat d'Etat aux
Eaux et Forêts, Ministère du Développement industriel et

./ .
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de 1lArtisanat, Dé1é1ation générale à la Recherche Scien-
tif ique , f'Hnistère de L' Ur-b e n t sme de l'Hahitat et de l'Envi-
ronnement. pour .....•. IO.904.940.000 9 (soit IO,75%)

c) - les services d'action culturelle et sociale
( Ministère de 1 'Education nationale$ Ministère de 1lEnsei-
qnement supérieur9 Ministère de la Culture, Secrétariat
d'Etat § la Jeunesse et aux Sports ~inistère de la Santé
publique9 Ministère de 11Action sociale, Secrétariat a la
Promotion humaine 9 Secrétariat d'Etat à la Condition
féminine9 Délégation générale au Tourisme 9 pour

....... 30.530.968.0000 soit ( 30918%)

d) - Les Dépenses communes et de transfert pour
...... I6.I89.512.000 soit ( I5.96%)

- :- :-

Il me plait, Monsieur le Président,
Mesdames9 Messieurs les Ministres,
Mesdames9 Messieurs les Députés,
et chers co1lè~ues 9

de sou1iqner les efforts que notre distingué collègue
Monsieur le Rap~orteur général a personnellement consentis
pour 11é1aboration du Rapport général de la Commission. Il
a acquis dans ce domain~~ tout au long d'une décenie une
dextérité remarquable.

Nos encouragements vont également au personnel de
secrétariat particulièrement dévoué.

./ .
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Avant de conclure, je voudrais me permettre de
renouveler au nom de votre Commission des Finances et de~
Affaires économiques, a la Communauté internationale not~~
profonde gratitude pour l'aide alimentaire substantielle
qu'elle a consentie aux pays du Sahel, victimes du naufrao~
de la sécheresse .

Le Sénégal pour sa part~ a bénéficié de quelque3
180.000 tonnes . Cette assistance a été accompagnée par
un train de mesures énergiques de redressement dêcidè~s
par les autorités sénégalaises en direction notamment d~
monde rural en vue d'une préparation judicieuse de la pr~·
chaine campagn€ agricole.

Il s'agit de l'êpongement des dettes des coopêr~~
ves et des dettes de semences, a concurrence de 41% 9 de;:
mise en place du programme agricole et d'aliments de bétb~1.
ensemble de mesures en faveur de nos paysans, pasteurs et
pêcheurs 9 évalué à plus de 11 milliards de nos francs.

Au plan régional, l'audience internationale de
nos chefs d'Etat et leur sérieux dans la conduite des
affaires publiques ont accru la crédibilité de nos Nations
Aussi ~ nos projets communs de grands travaux dans le cadre
de l'organisation de mise en valeur du Fleuve Sénégal (OMVS)
ont-ils dêja reçu des financements substantiels, de la
part de nombreux pays et de nos frères arabes . La presse
locale vient d'annoncer le dernier en date d'un montant
de 50 millions de dollars, consenti par la France à cet
effet .

, i . <

-r>
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C'est l ,'occasion pour votre Commission des Finan-
ces et des Affaires économiques de vous proposer de remercier
bien vivement tous les pays et organismes qui ont bien voulu
nous apporter leur fructueuse coopération .

L'Or0anisation de Mise en Valeur du Fleuve Gambie
dont le siège est désormais fixé à Kaolack. est porteur
d'espoir~ tout comme la C.E.A.O. et la C.E.D. E.A.O ..

Enfin, nous formulons le voeu ardent que l'historique
réconciliation de Monrovia entre d'une part les Présidents
Félix Houphouet Boiqny et Léopold Sédar Senghor et d'autre
par le Président Sékou Touré, consacre à jamais les retrou-
vailles fraternelles des peuples ivoirien, sénégaJais et
guinéen

Puisse enfin. Monsieur le Président.
Mesdames, Messieurs les Ministres,
Mesdames ,Messieurs les Députés
et chers collègues.

1 'hivernage prochain déverser des pluies bienfai-
santes, abondantes et bien réparties, sur la terre du
Sahel pour la féconder~ insufler dans notre Région un
renouveau de paix, de concorde et de prospérité.

Hamet DIOP
PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES

ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

f
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ASSEMBLEE NATIONALE

.If ~111'J
N° 25

e

a. TIl D
PORTANT tOI DE FINANCES POUR

L'ANNEE FINANCIERE 1978-1979.

L'ASSEMBLEE NATIONALE;
Après en svo ï.r délibéré; a adopté en sa

séance du ME.RCREDI 31 MAl 1978 la loi dont la teneur suit

Première partie •.- VOIES ET MOYENS

ARTICLE PR.EMIER e .- Le montant global des ressources et des

charges de l 'E tat pour l'année financière 1978-1979 est arr@té
comme suit :

Ressources : Charges :

- Dette publique.. 16.500.000.000 - Dette publique.'. 16.500.000.000
- Recette; ordinaires. 103.470.000.000 - Dépenses ordi- .

nai r-e s •••••••••.• 101.470.000.000

- Recettes extraOrdina33 000.000.000 _ Dépenses en .. 35.000.000.000dinaires •••••••• ,. capi.tal •••••••

- Prêts et avances. 4.817.000.000 - Prêts et avan-
ce 5 •.••••••••• 4.150.000.000

157.787.DOO.000- 157.120.000.000

ARTICLE 2. - Le Président de la République est autorisé à contracter
au nom de l'Etat des emprunts d'un montant global de Trente Trois
Milliards (33.000.000.000) •.

Ces emprunts pourront ~tre contractés tant sur

les marchés ftnanct ers ét1"angers qu'auprès d'organismes financiers

internationaux ou étrangers.

En ce qui concerne les emprunts contractés
sur les marchés financiers ou auprès d'organismes financiers

internationaux ou étrangers, leurs eonditions seront fixées soit par
conventions à passer avec l'es organismes financiers,' soit par décret •

./ ....~.
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Les conventions et décrets visés à l'alinéa ci-dessus
pourront prévoir que le remboursem ent du princip al et le paiement des

intér@ts s'effectueront, en tant Que de besoin, dans d'autres monnaies que
celles ayant cours légal au Sénégal.

Deuxième partie.- bUDGET GENEkAL

1. - RESSOURCES

AkTICL E 3. - Les ressources sont ar-r êt ée s à la somme de Cent Trente

SiA Iviilliards Quatre Cent Sotx ante DiA l\'iillions de francs.(L36.~70. c)')0.000)

a) - k.ec ett es ordinaires

Chapit re 012
Impôt s proportionnels et progressifs sur le revenu •••• 21. 000. 000.000

Chapitre 014

Impôts fonciers _.~.J . 1. 250.000.000

Chapitre Olé)

Autres impôts directs ............................... 70.000.000

Chapitre 021
Droits perçus à l'importation et taxes intérieures
perçues comme en matière de droits à l'importation •••• 47.500.0)0.000

Chapitre 022
Droits perçus à l 'e cpor-tatton et t axe s intérieures
perçues comme en matière de droits à L'e xport atton ... 3.500.000.000

Chapitre 023
Taxe s spéctftque s sur la consommation intérieure 9.700.000.000

Chapitre 024

T aAes générales sur les transactions et t axe s à la

prod uction ..••..........•....•... . . 13.800.000.000

./ ...
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Chapitre 031
Droits d'enregistrement ............................... 3.000.000.000

Chapitre 032
Droits de timbre ••••••••. ............. " .., . 2.000.000.000

Chapitre 033
TaAes pour services rendus .......................... 200.000.000

Chapitre 041
Revenus du domaine immobilier .•••••••••••••••.•••••• 70.000.000

Chapitre 042
Revenus du domaine fore stier ........................ 108~OOO.000

Chapitre 043
kevenus du domaine minier .......................... 2.000.000

Chapitre 044
Revenus du domaine mobilier ........................ 20.000.000

Chapitre 045
Revenus des valeurs mobilières •••.•••.••••••••••••• 500.000.000

Chapitre 051
Recettes des exploitations industrielles •••••••••••••• 66.000.000

Chapitre 052
Recettes diverses des services •••••••••••••••••••.• 90.000.000

Chapitre 053
Produits divers et accidentels ••••.••.••..••••••••.•• 404.000.000

Chapitre 061
Contributions et participations d'Etats à la Zone francs. 50.000.000

Chapitre 063
Contributions et particip ati ons d'établis sements public s 20.000.000

./ ....

Cf loi n° 1978/23 du 10 juin 1978

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



• Il"

-4 -

Chapitre 066
Contributions et participations d'organismes privés

et de particuliers . 120.000.000

Total des recettes ordinaires 103.,470.000.000

b) - kecettes ext r'eordtnet re s

Chapitre 091
Emprunts ...................................... 33.000.000.000

Total des recettes ext r-aordtnai re s ••.•••
Total général des Kecettes •..•••..•...•

33.000.000.000
136.470.000.000

Il - CHARGES

ARTICLE 4. -Le montant des crédits ouverts aux services pour les
dépenses ordinaires et en capital est ar rêt é à la somme de Cent Trente

SL" Ivtilliards Quatre Cent Soixan te DL\.Millions de Francs.
(130.470.000.000).

a) - DEPEN SES ORDINAIRES
TITRE PRElvilER

Dette publique

Chapitre 110
Provisions pour avalisés défaillants •.•••.•.•.•••• 100.000.000

Chapitre 120
Dette viagère ............................... 63.000.000

Total du titre premier ..•.••••.•••..••• 163.000.000~_~~~~_3~2_~=a=2

TITRE Il
Pouvoirs publics

./ ....
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Chapitre 211 - Personnel

Il 212 _ Matériel ••.•••
Il 213 _ Entretien

Il 215 - Dépenses diverses

- "- 216 - Dépenses spéciales

437.133.000
683.178.000

22.000.000

139. :329.000
600. 000. voa

Assemblée nationale :

Chapitre 221 - Personnel .•••••
_"- 222 - Matériel .••.•.•
- Il _ 223 - Entretien •••..•

- "- 224 - Transfert •....•
.,«; 225 - Dépenses diverses

')07.000.000

648.443.000
72.376.000
22.000.000

174.000.000

~<:~~_~~12!'~~~_:
Chapitre 241 - Personnel .•••.• 160.324.000

32.037.000
5.5S0.000

Il 242 Matériel ••.••.•
Il 245-- Dépenses diverses

~~~~e_i!_:?~.?!l.?~i~~_~!_?.?~~~ :

Chapitre 231 - Personnel ••.•.•
Il 232 _ l'v.t atériel ••••.••

37.509.000
38.854.000

Total du titre Il ...........................
TITRE Ul

Moyerrs des Jervices

SECTI0N 1er. - h.ction administrative générale
Primature:

Chapitre 301
_11- 302

- "- 303
Il 'J{) 1- - vv'-+

- Personnel..... 418.870.000
Ihatériel ••.••• 1.000.545.000

Entretien ••..•• 12.000 •.000
Transfert ••••• 230.000.000

./ ....

1. 961. 842.000

1•.4.83.821. ooo

197.911. 000

96.363.000

3.739.937.000

1.661.415.000
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!-'.::~r:i3.!~!'~_~~~_!\!~~_r~_s_!!!'~~~~!'~~_:
- 0 -

Chapitre 311 - Personnel ••.•.•. 2.418.839.000
_ It_ 312 - Matériel .••••••• 887.5Sb.000

-"- 313 - Ent rette a ••••.•• 529.604.000

-"- 314 - Transfert ••.•.•• 3.800.000.000
Il 315 - Dépenses diverses 72.000.000

---------------- 7.707.999.000

Ministère des Forces armées :

Chapitre 321 -
-11- 322

-"- 323-
Il 324 _

Personnel .......
Matériel ..••••••
Entretien ••.....
Transfert

Ministère de l'Intérieur :

Chapitre 331 - Personnel

" 332 - Matériel

" 335 - Dépense s

.... ..
diverses

lv}~r:ï-3.!~!'~_~~_l:.~J~3!~<;'~:

Chapitre 341 - Personnel
It 342 - Ni atériel ..•.•..

"- J.-~3- Entretien •.....-
- "- 344 - Transfert •••.•••

Il 345 - Dépenses diverses- -

l'!i:!~!~t$..r~_.9-~_}~_f_°!l~.!!~l!)~~~l:.i_'lu~-,_.9-~_!~~~p~~~
et au 1ravail •-- - - - - - -- - - - - -

Chapitre 351 - Personnel ••.•.•

- "- 352 Matériel •••.•.•

- "- 355 Dépenses diverses

Minis tè r'e des Finances et des Affaires-------------------------------------~~I.!~IE!g':!~~ :
Chapitre 361

Il 362

7.352.908.000

5.875.519.000
708.876.000
26.256.000

13.963.559.000

6.815.903.000
1.884. 294.000

30.000.000
8.730.197.000

841. 857.000

175. 358.000
12.000.000
5.427.000

76.135.000
1.110.777,,000

227. 2,43.000
83.010.000

1.600.000
311. 855.000

- Personnel •••.... 2.967.699.000

Matériel ••.•..•. 943.997. 000

./ ....
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Chapitre 364 -
- "- 365

Transfert ••.....•.. 63.600.000
Dépenses diverses.. S19.686.000

Ministère de l'Information et des
Télécommunications chargé d€'s
relations avec les Assemblées.

149.078.000
116.604.000
855.059.000

Chapitre 371 -
" 372-

Personnel .

lvi.atériel .

" 374 - Transfert .••••..•..

Secrétariat d'Etat auprès du i'vlinistre
des Finances et des Affaires économi-
Ques, chargé du tiudget.
Chapitre 381 - Personnel ..••..•.•.. 49S.008.000

" 382 - Matériel 44.510.000

Tot al de la Section le r ••..........•..•...

SECTION Il.- Action économique

~~~~i_s~~:~_~~_~!~~_~~_~E'_}_a_~c:c:p_~r:~t~~~:

Chapitre 401 - Personnel ..•..•. 101. 954. 000
S5.322.000" 402 - .Matériel .•••.•..

..+04- Transfert .•..•.."

l'-1~~i_s~~:~_<.!~_~'A.q~ip~~~~~t_:

Chapitre 411 - Personnel •.•••.. 1.854.803.000
412 - Ni.atériel ..•••... 458.743.000
41,3 - Entretien •....•.. 1. 537.572.000
41,4 - Transfert 012.000.000

- "-
"
"

./ ...

- 7 -

:+.794.982.000

1. 121. 341.000

539.'518.000

39.941. 043. 000
=2:::1=:Z::l::::s-::::,=Z::::::S::2:D1=-==-

157.276.000

.1 /, -- 8,,+.~b3.11 .000
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~0-~~!è;.~~_c!.':_12~~~~<:P_p_~~~~~_r:~r:~_ :
Chapitre 421 - Personnel ••.•...

" 422 Matériel
Tranfert" ,~24

Ministèoe du DéTeloPln~mentindustriel
et de l' Artis anat :

Chapitre 441 - Personnel ..•.••

- "- ,~2 Matériel ••.•.••

" 44·4 Transfert •.•..•

Dél égation générale à la Recherche
scientüique et technique :

Chapitre ~')1 - Personnel ••••••
Il 452 Matériel •.•••••

- "- 454 Transfert

Ministère de l'Urbanisme, de l'Habitat
et de l' Enyi ronne ment :

Chapitre 461 - Personnel •••••.
" 46-2 lV'; t' . 1- - . - la erle ••••..•

Secrétariat d' Etat auprès du IVi.inistre
du Développement rurâl chargê des Eaux
et Forêts.

Chapitre 471 - Personnel .•••.•

_"- 472 - Matériel •••.•..•

2.380.378.000
436.805.000
61. 704.000

111.449.000
41. 152.000

173.538.000

110.560.000
48.396.000

1.137.666.000

9,,+6.910.000
228.957.000

-:+}6. 237.000
124.794.000

Total de l a Section Il •••••••.•.••.••.••

- 8 -

2.884.887.000

326. 139.000

1.296.622.000

1. 175.887.000

601. 031. 000
__ :za:::r=:o:zs_=-_=-=-:.=s

10.904.940.000
_:::la_=:s:s:a=Z:3l::::l::2=r:::a:.a

./ ...
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SECTION III. - Action culturelle et sociale

Ministère de l'Education nationale

Chapitre 501 - Personnel .•....• 13.080.079.000
" 502 - IVlatériel .•.. . • . . 1.582.582.000
" 50,4,- Tr ansf e rt ••...... 1.684. 426.000

~~~~~t~!~_~~_!~~~~~~g~~~~~!_~~~~:~~~:

Chapitre 511 - Personnel •....••
" 512 - Niatériel .••.•....•

-"- 514 - Transfert

901. 506.000
299.297.000

3.767.691. 000

_S_es_~~t_aT.!-~~_<!.·~_t_a!_§1}-§o'rg~_cl~:l.i! J~ll.!l~_S:'i-~:~!_g~ §_;>P9F.!§:

Chapitre 521 - Personnel •.•.•.•
" 322 - 1.vl atériel ..••..•.

.!V~~~i~~~:~_<.!~1.~_ç~t;t!~_:

Chapitre 531 - Personnel ••.....

-"- 532 - lvi atériel ...•.....
Il 534 - Transfert ..•....•

~i~~~~t~!~_:i~_!~_?_a~~~_p_~t:l~l1~~:

Chapitre 541 -
-"- 542

Personnel .
Iv.atériel •..•...••

_11- 544 Transfert

Secrétariat d'Etat à la Promotion Humaine

Chapitre 551 - Personnel .••..••.
.,«; 552 - Matériel .....•.•.

_~~~~_a!~~~_s.~~~~~~_..a;t_.!_~~rj_s~~:

Chapitre 561 - Personnel .••.....
Il 562 - Matériel .•....•••

564 - Transfert ...•.•••- "_

527.988.000
378.054.000

239.583.000
145. 3,42.000
325.765.000

3.800.·419.000
2.180.892.000

152.·490.000

713.947.000
160.432.000~--------------

124.693.000
147.353.000
54.036.000

./ ...

- 9 -

16.347.087.000

4.908.494.000

906.042.000

710.6)0.000

6. 133.801. 000

874.379.000

326.082.000
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~v'Ünistère de l'Action sociale :

Chapitre 371 -

- "- 372

Personnel •••.•..•• 170.506.000

26.142.000
21. 500.000

1.:1. até riel .

" '374 TRANSFERT
224.148.000

Secrétariat d'Etat auprès du Premier
Ministre chargé de la Condition
féminine :

Chapitre 581 - Personnel ••••.••••

" 582 - Matériel .••...•••.
33.245.000
7.000.000

40.245.000

Total de la Section Ill.... . • . • . . • •• ••••. . . . . • • . • • 30.530.968.000___~~~~=~~a~~_~_
SECTION IV. - Dépenses communes de fonctionnement

Chapitre 601

" 602

" 603

" 60~

" 60S

- Personnel .••••••••..• 994.000.000
Matériel." ••••••...... 1.320.000.000

Entretien 1.450.000.000
Transfert •......•••.. 3.181.007.000
Dépenses diverses .•. 9.244.505.000

16. 189.512.000

Titre III - .
16. 189. S12. 000
97.5G7.063.000

101. 470.000.000

Total de
Total du

Total

la Section IV .

de s dépense s ordinai re s •.•.•.
~=~=~~~=~~~=~=~D~

b) - DEPENSES EN CAPITAL
Sont ouverts

- des autorisations de programme pour un montant de Quatre vingt quatre
milliards huit cent cinquante trois millions quatre cent cinquante mille

francs (84. 8S3.430. 000) répartis conformément à l'annexe Ill.

- des crédits de paiement pour un montant de trente cinq milliards de
francs (35.000.000.000) répartis conformément au tableau ci-après

./ ...
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(c! '[0 d ' ! C 'dO d )..,:lecteurs ttre es ..Jecteurs re 11s e
(! ! paiement )(------------T-------------------------------------r------------------)
(

(

(

(

(

(
(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

2-800 !Etudes générales et recherches
! scientifique s .•.....•••..••••••..••
!Hydraulique ..•..•......•..•••.•.••

[P'roductton végétale .••...••...••..

)

)

)

2.707.000.000 )
703.000.000 )

)
1.,~23.300.000 )

)
,4.939.250.000 )
4.905.300.000 )

)

9.269.000.000 )
)

)
7.000.000.000 )

! ----------------- )
! 35.000.000.000 )

2-810
2-820
2-830
2-8,40
2-850

2-860
2-870

2-880
2-890

1.225. ISO.000
2.828.000.000

!Production non agricole ..•..••••.•
!
!Transports et télécommunications

!Equipement soct au-, et communau-
! taires .

!Equipements administratifs •••.•.•••

! Investissements financiers, monnaie
let crédits ... iii •••••••••••••••••••

!\)Pérations à objectifs multiples ••.
!
!Report .

---------------------------------------------------------------------
Soi t un total de ...••.•...

Total général des charges

- Dépense s ordinaire s .
- Dépenses en capital .

101.470.000.000
35.000.000.000

TOT Al, •••••••.• 136.470.000.000

Ille Partie : Comptes et Fonds Spéciaux
~"-'-- ~

ARTICLE 5.-Les ressources affectées aux comptes d'affectation spéciale

pour l'année financière 1978/1979 sont évaluées à 32.943.300.000 francs.

Les crédits applicables aux comptes d'affectation spéciale

pour l'année financière 1978/1979 s'élèvent à 32.9<+3.300.000 de francs.
Ces crédits sont ainsi rép ar'ti s :

- Dette publique ..••...••.•
- Autres charges •..•••.•.•

16.S00.000.000
16.443. 300.000

./ ...
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En application des dispositions de l'article 22, 3è alinéa

de la loi nO 75-64 du 28 Juin 1975 portant loi organique relative aUAlois
de finances, est autorisé le paiement direct des indemnités et trai1E>ment s
düs au personnel qui concourt à la réalisation des objectifs assignés aux

comptes d'affectation spéciale ci-après

frais de contrôle des organismes d'assurances;

- services rétribués par le personnel des services de sécurité ;
- services rétribués par le personnel du corps national des sapeurs pompiers;

- caisse d'encouragement à la pêche et à ses industries annexes ;
- frais de contrôle des sociétés d'économie-mixte ;

fonds national forestier

- fonds d'Aide aUA sports et à l'éducation populaire ;
- fonds d'Aide aUA artistes et au développement de la culture.

ARTICL E 6. - Le montant des découverts autorisés en 1978/1979 pour les
comptes de commerce est fiAé à 350.000.000 de francs.

ARTICLE 7.- La charge des comptes de prêts pour l'année financière

1978/1979 est évaluée à 2.150.000.000 de francs.

Les charges se répartissent comme suit :

- P rêt s aUAétablissements publics .••...

- Prêts à divers organismes •••.••...•••

200.000.000
1. 950.000.000

ARTICLE 8.- La charge des comptes d'avances pour l'année financière

1978/1979 est évaluée à 2.000.000.000 de francs.

Les charges se répartissent comme suit :

Avances à divers organismes ••.••...••••
- Avances à divers comptes et budgets .•••

500.000.000
1.300 •000 .000

AR.TICL E 9. - Les ressources affectées auA.comptes de garantie et

d'aval pour l'année financière 1978/1979 s'élèvent à 200.000.000 de francs .

./ ....
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ARTICLE 10. - Compte tenu des dispositions.:ci-dessus,

l'excédent des ressources des comptes spéciaux du Trésor
s'élève à 1.087.000.000 de francs.

Le P résident de la République est autorisé :
10/ - à procéder, dans les conditions fixées par

décrets, à des émissions det tit r-e à moyen et court termes pour
couvrir l'ensemble des charges de trésorerie.

2°/ - à réescompter auprès de la Banque Centrale
des Etats de l'Afrique de l'Ouest des obligations cautionnées
souscrites à l'ordre du Trésor ainsi qu'à recourir aux avances
de la Banque Centrale dans les conditions fixées aux articles

14, 15 et 16 des statuts de c.cet organisme.

Quatrième partie. - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 11. - Le nombre des centimes additionnels créés par
la loi n"77-66 du 1er juin 1977 est fixé à. 18.

ARTICLE 12. - Le Président de la République est autorisé à
accorder l'aval de l'Etat dans la limite ù.'u:nmontant maximum
de dix milliards de francs (10.000.000.000).

DAKAR, le 31 MAI 1978
LeP résident de séance,

Amadou Cissé DIA.
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A N N E ~ E r

LISTE DES COMPTES SPECIAUX DU TRESOR
- 14 -

DONT LES OPERATIONS SONT AUTORISEES PAR LA LOI DE FINANCES
19-JS/1979

~-~~~~~~~~~~-------~~~~-~-~-~~~------~------~~
, NOM E N C LAT U R ~ ; RECETTES ; DEPENSES ; DECOUVERT i
(1 ~ ;(en milliers ;(en milliers ;( AUTORISE )
( ,; de francs); de francs) ; en milliers .,~( . . . .
( !! -!-------

, , 1
( I. COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE; ; .
((- Fonds national des retraites •••••••• ; 3 500 000 i 3 500 000, ,
( - Fonds routier ••••••• _•••••••••••••..; 1 323 300 ; 1 323 300
t - Autres investissements sur pr~ts i i
( étrangers ••••••••••••• ~••••••••••••• ! 1 000 000 ! 1 000 000, ,
( - Compte de liquidation des opérations . .
( de l'ex- A.O.F ••••••••••••••••••••••
t - Amendes disciplinaires infligées aux !
( gens de mer ••••••••••••••••••••••••• ;
( - Frais de contrele des organismes d'as-;t surances ••••••••••••••••••••••••••••.
( - Fonds national forestier ••••••••••••
( - Caisse d'encouragement à la pêche ett à ses industries annexes ••••••••••••
( - Compte d'affectation des services
( rétr~bués ass~rés.p~r le personnel des!
( SerV1CGS de secur1te ••••••••••••••••

[
[
(
( . . t '( m1e m1X e •••••••••••••••••••••••••••• ;
( - Caisse autonome d'amortissement •••••• ;
( - Caisse nationale des marchés adminis- ;
( tratifs ••••••••••••••••••••••••••••• i
( - Fonds pour l'amélioration de l'habitat!
( et de l'Urbanisme •••••••••••••••••••
t - Fonds d'aide aux artistes et au déve-
( loppement de la Culture •••••••••••••
( - Fonds d'aide aux sports •••••••••••••
(

300 000 300 000

5 000 5 000

160 000
140 000

160 000
140 000

400 000 400 000

ffi 000 ffi 000
participation des communes à la lutte
contre l'incendie ••••••••••••••••••• 400 000 400 000

- Services rétribués rendus par le per-
sonnel du corps national des sapeurs
pompiers ••••••••••••••••••••••••••• 20 000 20 000
Frais de contrele des sociétés d'écono!

130 000
13 000 000

130 000
13 000 000

4 000 000 4 000 000

2 250 000 2 250 000

50 000
60 000

50 000
60 000

"
"

"

"

"

! "
1 "!
!!
! "
!
!

Il

"

"
!
!
!
!
1i l.QOO.OOO

"
"

"

"
"

....../ .

)
)
)

~

~

1,
)
j
~

j
j

l
j
)
)
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(
r
l
{

>
L
(

~\,
,,
l
(
(
(
r
l
(

tr
(
f
(
(
r\.
(
(

r
r
r

~

è
(
(

~
(
>

t
(

!
!
!
!
!

! ! !
! 1 500 000 ! 1 500 000 !
! ! !
l , ,
'32 943 300 . 32 943 300 . 1 000 000!============= !================ !===========~)

! l )
! ! )

Fonds d'approvisionnement des magasin~ 450 000 : 450 000 i 350 000 ~
Opérations à caractère industriel ou ! ! ! )
commercial effectuées par l'Armée ••• ! 150 OOO! 180 OOO! "

! ! -1 -)

TOTAL ••••••••••••••• :===~~=~~~====:======~~=~~~====l===::~=~~~==~
! ! !
! !, ,

Comptes de réglement relatif à l'accort( ;
de paiement Sénégalo-Guinéen ••••••••• i 250 000 !
Compte de réglement relatif à l'accord! !
Séné'.;alo-Mauritanien de Coopération !
entre Services du Trésor •••••••••••• !

!
Compte de réglement avec le Trésor
fran~ais ••••••••••••••••••••••••••••

Fonds d'âide à IJindustrie Cinémato
graphique •••••••••••••••••••••••••

Fonds d'aide au monde rural ••••••• ;
- Fonds d'équipement des collectivités

locales ••••••••••••••••• 1 ••••••••••

Caisse de péréquation des prix du
carburant ••••••••••••••••••••••••••

TOTAL •••••••••••••••
11.- COMPTES DE COMMERCE·

111.- COMPTES DE REGLEMENT AVEC LES
GOUVERNEMENTS ETRANGERS.

TOTAL •••••••••••••••

- 15 -

"
~
)

1
)
)

40 000 40 000 "
COD 000 600 000

4 000 000 4 000 000 "

"

j
~
)

300 OOO! " j
2 500 OOO! " l

! 1 )-------------!---- !--------~
3 250 000 ! 2 800 000 j " )

! 1 )
=============!=================!============)

! ! )

: i ~

" "

500 000

2 500 000
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-=iii-c::--==-c::-c:::-<:::--==-=-=~--=-=......::::---<:;-c:::-==-=-=--=-c:-=-=--=-==-=---=-::;:-==_=-=-=-=--==--=......:::-c:;-c=~-=---c;:-c:.: __ =-=
(-=- !!! -=-)

NOM E N C LAT U RE! RECETTES ! DEPENSES ! DECOUVERT )
!(en milliers !(en milliers ! AUTORISE )
! de francs) ! de francs ! (en millier~
! ! ! de francs)
! ! ! )

(

t

1
(
(

t
t
!
!
!
!
(

t

1
(

t
(
(
(

t
t
(

! )
! )
! )

; Il 1
! )

i , , )

;- -; - ;-------- )
TOTgL •••••••••••••••••••• ; 200 000 i 300 000 i Il )~~=~=~=======,=================f===--=======j. .

! !
! !
, 1 )
! !

~

1

IV.- COMPTES D'OPERATIONS MONETAIRES

Compte des pertes et bénéfices de
change •••••••••••••••••••••••••• 200 000 300 000

v.- COMPTES DE PRETS

a) Pr~ts aux établissements publics
dont :

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

- Autres pr~ts •••••"•••••••••••• ••: 650 000 : 1 500 000 : Il j)

, , 1

TOTAL ••••••••••••••• ;==2=;~=~~~===:=:=2:~=~~~=======:======:=====
! ! ! )
! ! ! )
! ! ! )

't bl' t bl' ! Il ! " ! )- aux e a r.asernen s pu ~cs. •••• ! ! ! )

! " ! " r j
)

j

- Consolidation d'avances en prêts " "147 000
80 000 200 000 "- Autres prêts ••••••••••••••••••••

b) Prêts aux collectivités secon-
daires dont :

- Consolidation d'avances en prêta Il " "

" "
,

: Autres prêts ••••••& ••••••••••••• i 80 000
c) Prêts aux organismes

- Consolidation d'avances en prêts 410 000 450 000 "

VI.- COMPTES D'AVANCES
a) Avances à un an :

: aux collectivités secondaires
- à divers organismes et

particuliers ••••••••••••••••••• 1 950 000 500 000 "

" " "- pour le rapatriement des marins
- à divers comptes et budgets ••••• 1 500 000 1 500 000 "

1
• a· &' « •• 1 .••..•••
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(
b; ~'l.VéHlC e s ~. deux an s (r-enou-

vell.eraent des avarie es ij

)
)
"
/

\.

" 17 -1)I!.. a..r....~ •• . .

<

)
)

! " )1 ....
· )
! )
, Il '1· -'
, 'i· ~
! '1
• il ,..

! )
! )

.1)
t t • " • "

1 1 f \· . . ~
e, ,. . t t Lud ! ! ! )a envers c ornp es e b<;'0.1 1 r '\

. ..1..-. .". n . n ./
.eel.::J .•.•••.••••.• o ••••.••• , r , "\

• • • .1

! 1 ! )
1 i 1 \
• • • .J
, ":"} ~ LJ.", ,r-..;~.r--, f ') ,r-..(:, ,r'\"'-\""" , )
• '.J Lk,,-,' Jv··J . L.\..../,,'" v\""......, •

l===============!==============! ==============~
! ! ! )
i fi'"· . . )

! ! ! Il )

1 f l '\· . . )

Comtrte s d.e gar-antte et d'aval. ••1 2~C oeo ! 2CC 800 ! )
! ! ! )
1===============! ============= ! ::====::::======= )
, 1 l '\· . . '"

! ! )
1 l '1. . /

! !
! ~n '? o r-r- !! ,)L. 91:.,.1 ,-,'J'-J !

! t; '")0 nrn !! '-'J\~' 'J'-"~

(
al,:;:: établissement s

, l'T~;-"liDle.s •• • • •••• "/1

/'-,,-,
{'

\.

(,

aue: c ollec t ivité s
sec ondafr-e s •••••• " "

è. divers organismes
et partie uliers ••••• " ",

(
(

"-(-,
",

- pour le r-apatr-iement
de s raar-ms •••••••••

\.
(-,
\.

".
\.

C
(
'-".

TOT il.L ••• # •••

'VII. - COr-:ITES DE GJ\ru-\.JJ-
TIE ET D 'r\'11\. L •••••"

"
(
\.

(
(,
(
"

( EECAf-ITULLTIOli,'"
\. !

!
!
!
!
!

,. " l 1\._0T.pteso.e reg eme'nt avec i
les Gouvernlements étn::.nsers.; "

,
" Compte-s d'affec te tior,

spéc iale •••••••••.••••••• -L Cr:;C' cao
)
'1~
)
)
)
\
/

)
)
)
)
1
/

\
.f

!'

/~.. 94,3.;L '").~'"'
J'.,,)v

(
\.

60CC0~:'lî?tes de c OTIù--:':1erCe •••• c<:o ")1'''''''' =r«:,j,- :.....\....'....../--...'
"

r
\
r:
\.
l'
\.

(
'-
(

o ("'1,,-.,,,,r-., .r'\r:r--
L, 0V-J <--:,.1'-.

") r"!L ',--
\J L..~\.../

........,r--.., ••...••
Vl.;·'../'

CŒcpte.s d'opératioT"S
::"~10r~.etalres ••• II) •• " ••••••••

20C,·X~·r 2C>8 ()]:=; "
(
(
/"

\.

C
(
(
\.

(
,-
!

< ,'367 vc~;Comptes de pr-êt s ••••• 2 1:;0 ceo "., ... )
\

Cor.ipte s
, ,

G. avarie es. ,'j I:EO -.,.-"f -,
~-.J-.../ 2 ,,",,0,0,

-""';'-,j I)CC " "...... ,
/

)
)
)
)

Compte s de sarantie et
dtaval •••••.•••••••• " ..•. , •• r....- ..'v·-...., r-..r,t'""\

L,,/" ·J\.,' ...i 200 JOJ "
(
\.

(
'-
(
(
/"

t,

)
'\1 350 000TeT f\...L ••• ~,6 ••••• 1~.2CI0 3CC 1),0923,JeJ /

)=======::======= c============ ===:=========::= \
.1

)
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iL

~N~S:_~_s.._l.L

TABLEAU DES TAXES PARAF1SCALE3 DONT LA PERGEPTIOl'l----------------~-~---~-~-~-~------------~----§SI_6~!QB@~_g~_~7~~7~

f-------~---------------------------~ ------------------------------------------
î NATURE ! TEXTES LEG!3L/\- i
________•.. • DE Li~.. T/:V<E ou !TIFS ET REGL~i,,;ENJ~ ----------T------ ....chj.e---.•.---- ! T AIF-<ES 9· -T--------------------i

!
t !
t ,i Taxe sur les tissus i - Décret nO G7-771
i importés au SENEGAIt- du JO-5-1967.
! !

d'amortissement. t Remboursement de !-
! la dette publique. !
! i
, i· .
! !
! Ristournes sur redeJ
t vances. !
1 1
! !
!
!
!
!
!
!

ORGi\NDShE GENEFICIAIRE

r-
!

! !
v t

- Caisse de stabilisation des prix ; Taxe professionnelle;
de l'arachide. ; sur les hui liers et ;

i les exportateurs i
! î

- Caisse de stabilisation des prix ! Cotisations professiai
de l'arachide. 1 nelles sur les oléa- y

!gineux. !
! !

Caisse de péréquation des blés et 1 Prélèvement pour i -
farines. ! pér- fc.uation. !

t t
t !
v
; Prélèvement pour , -
ipéréquat ion. i
t !
9 ,

- Caisse dtencouragement à la ; Cotisations professiori -
pêche et à ses industries annexesi nelles sur les licen-i

!ces de pêohe : amen,
, des saisies, transac,.
• tions, confiscations t-

cartes de marayeurs-t
!

- ~~~~à_~~s~!~~~~o~~m~~

- Caisse de stabilisation des prix
des céréales et d'encouragement
aux productions vivrières.

!
~
!
!
!
2
!
!
î
!
!
i
Y

î
~

- Caisse de stabil isation des prix
du sucre.

t
!
!
! Prélèvement pour
! pér-équa ti on.
!
!
!
!
!

!
î
î

Caisse de soutien des prix du
coton.

- Caisse autonome

- Fonds national forestier.
!
Y

~
Y
~
~

!
!
i
!
!
9

20. 12. Ci1 i
t~rêté Général nOy
e7~O du O. 12. Ig54~

!
!
~
!
1
Y

!
!
!

_ Ordonnance nO
60-59 du 25. 11;60

- Décret n? 61-484

Décret nO 50-436
du 14 Novembre
1960.

Décret nO 50-41C
du 23 Novembre
1950.

!
!
!-
!
!-
t
!

,
Loid de Finances ;
nO 66-51 du 9.5.6~
modifiée par la loi,
nO 67-01 du 3.1.61
Loi de Finances ,
7G-59 du 12.6.75 i
Loi 77-67 du 4. 5. !
77. !

!
du 1

!
du y

Arrêté nO 544~
11.7.1955.

P~rêté nO 503
21. 1. 195(5. !

Y

! - Décret n? 59-StC !
î du 25.7. 1969. !
! !

!
~
î
!
!
!
!
î
î
!
!
~
!
!
!
!
!
i
!
î

t
!
!

Loi de Finances
nO 71.~-1C du 24. 6.
74.

-Oécret nO 74.779
du 20.7. 1974.

- Loi de Finances
nO 73-35 du 'G. 6.
1973.

- Loi de Finances
nO 76-50 du 12.6.
1976.
Décret nO 76-9'~
du 2~;.9. 197ô.!

!
i
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2
iProduit de la stabili-l
! sation sur les prix ~
î du carburant !
i Produit plus-values t
1sur steck, 1
!Produi t des exc 1- t
t dent.,ur frai s de r
i transport. t
! !
i Produit des bénéficeSi
i sur Importatlon~ !
! t

collectivi- ! 1iProduit des centimes:
t additionnels à la ta- t
1 xe sur le chiffre !
t d'affaires. !
q ,. .

~
i - Caisse de péréquation des prix
i du carburant.
!
i
!
!
!
t
i
1
!
t
! - Fonds d'équipement desi tés locales.

!
!
!
!
t
1
!
1
1 8 - I~!._ÈL~~..§~t!.r.~.!.2~âL.
!
i
t
!
1
!

- Compte d'affectation des services
rétribués assurés par le person-
ne1 des agents de sécur 1té.

!
t - Frais de contr&les des
i d·assurances.
!
!
t
!
t
1
1
t
t
!
!
!
!
!
!
i
!
i
i
!

1
t

organismes i
1
!
!
i

•.•Partlelpatlon des COmmunes
lutte contre t.theei"1c:Hê.

~ ta

!
!
i,
i ...Fr.ais dé, êohtrBfe dès ëoci~tés
! dtécônomie mhdè.
!
i
!
!
•

!
t
!
!
!
l
! Rétribution
! sonnel des
! pompiers.
!

1
t
!
!
i
j

au per- !
sapeurs-!

!
!
!
!

t9

- Lo] de Fimancee
n° 77-67 du
4.6.1977.

t
!
!
!
!
t
t
!
t
t
t
t
t

- Loi de Finances ~
nO 77-67 du ,
4.6. 1977. .
Arr"\Q nOOOl-224:
du 25. 1.78. t

!
1
i
!
!
!
!- Loi de Finances

nO 66-51 du i
9.6. 1966. !

- Décret nO 66-729 !
du 13.9.66. !

!
t

- Décret nO 73-778 !
du 13 AoQt 1973. !

!
!

i
Tous frais inhérents!
au centr-êle des as- t
surances et à la per!-
ticlpatlon du Sénégat
aux budgets des or-,

! ganlsmes internatio- i_Arrtté nO 10-950 !
1 naux d'assurances -! du 29 Septembre !
! Contribution des so-, 1971: ,
t clétés d'assurances. 9~· ;· . .
t ! ti Contribution des i - Loi rectificative d~
t communes.à la lutte! Finances nO 72-01 i
t contre 1·lncendta. t du 1.2. 1972. . t
t t - Décret nO.69-134 i
f ! du 12.2. ~9 , !
t ! •.•t~~,~t,é n ,22'l3 du!
t t 4 r",arsl,9~2. ,_.. 1
· i .-L.,Oi"de .F=lnaiices t! ; nO 75-65 du 30 i
• . Juin 75. t

!
t
!
!
t
t
!

nO ~6EH du î
1976. i

î

! i
t t •.. Oéêret nO 75-705i i du 26 Juin 1975.
i t
t Jetons de préSênêé t •.• Loi de Finances
! dOs aUx adminfstra-! nO 76-59 du 12.6.
! MUrs repr-ésentant ! ,'976.
i l'Etat dans les Con-! - Arrêté
! seUs d'Administratiori 11. O.
!des sociétés. !
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Fonds pour J1arnélioration de
l'habitat.

ç

l
~
!
!
!
Y î
ï !
î - Services rétribués rendus par !
l le corps national des sapeurs-pomY
î piers. !
! î
~

- Fonds d'aide aux Sports.

~
~
!
~
î
î
~
!
~
!
v

cin6ma- i

- Fonds d'aide aux artistes et au
développementde la Culture.

y
~
y

- Fonds d'aide à l'industrie
tographique sénégalaise.

- ------

!
'1

23 % de l'ITS ;
50 % de la C.F.E. et;

i 10 % de la surtaxe su~
les terrains bât is ou ;
insufisamment bât la, i

i
!
!

Rétribution au per-son-l
nel des Sapeurs-Porn-l
piers. t

y

Prélèvement dotation
de l'Etat.

tPré lèvement et dota- ,
tion de l'Etat, négoce;
sur les stades, etc•• ;

!
!
!
~
!
î
!

DotatIon de l'Etat.

20

!
~

- Loi de Finances ;
nO 70-59 du 12. G. ;
1976 et 77-67 du ;
4-.6.1977. i

- Arr~té t'.jO 014-769 !
du 10. 12. 1977. Y

i
- Loi de Finances !

nO 75-65 du 3e.G. !
1975/ !

X

!
!
~
!
î

- Loi de Finances
nO 77-G7 du 4. G.
1977.

- Loi de Finances
n? 77-67 du 4.6.
1977.

- Loi de Finances
n? 77-67 du 4. G.
1977.
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ANLEXE III

1.\ UT 0 RIS AT le 1':3 DE F ROG RA 1',:lv~E

Ec he lor.r ..emer.t ryar sec teurs (1) des crédits de ?ê..iements (2)
r-ésultant des autor-i sattor.s de :-:;rogrammed-u.Vème Plar; >

- ':\.rtic le 33- Alir"éa 2 de ·la loi or-ganique relative
aux lois de financ es

- 21 -

Sec teurs

!
!
! !
! !
! 2 800
!
! ~)~
! 2 aie,
i 2820
l ') 8')('• .L. V",I

!
i 2 çu;~\.• f....,iL.{·v

!
. 2 8S~;
!
1, ') QC,,---! .-..uv'...

!
!
!
!
!
!
!
!
!
! \
!

2 u7-J

28JCi

2 89·:;

Titre des Sec teurs A.F. CRBDIT S DE PAIEMENT S

!
! 1977/1978

! ! !
197'0/1979

r~- T ..--~!
Etudes générales et rec he r-! ! !
che}; sc tentiftque s ••••••• o.! 1693,65 ! 60G !
~. d l' ! r 1::'26 r:;; ! - 69'" c:: !c~y r-aurique •••••••••••••• ! L~;"\ ,~. ! L ~ b,....: !

.".", ! •r:. c: ! 0"'''' !:-roduc ttor, r-ur-ale ••••••• "! ro 207 ! (JÜJ !
Froduc tior; nor; agric ole ••• ! 8 107 ! 369 !

! ! !
! 14254 ! 21:.86,:

-r ' , ! !bqrlpements soc raux et 1 v
Communeutair-e s ••••••• , • • i 16 227 i

1 1
Equipemer.ts administratifs. i 9 145,8 (3) i, ,
Investissements financ iers -; i
il ' , t r= '~' , ~, h'''' 7 C:' (') ,rv.or.nare s e •......reclts...... 1 l.L~ ~i,j ,.;.. L:. !

!
!
!
!
!
!

Tr-anspor-ts et T é Iéc am.

2663

O t.':t'j.19 ,.:...

[:." rv"\O c:;
~..JVV,~,

Cpé r at ior.s 8. objets
rn.ulti:: le s '•••..••.•••••••..•• 8,r-.

·v GO
At'.tres opér-attons en
capital •.••.•..•.•.••••.•. 15 1::

l 22:-:,,1:
2 C2C

2 707
703

1 '''') J'+L..;, '

4 939,25

4 905,.3

9269

'-[()T r: L " •.•••••
1

8~ 853,45 (.3) i 18 '~~'JC
,..,
c-. ~,-, 28 C>80

1
i
!

1

! 1979/1980
!-r
!

!
!

: 6 374,75
, ? ':67 L::. ,.:;v ,...,
!
! S 172,100
1

! "012 sr:! " v . ".1 ~
!
!
1
!
!
!
!
!
!
!
!,
j 19 4.26, 725
!

1-~----~-~1
! 1980/1981 !
! !
! !
! !
! - !
! !
! - !
1 c..,,, 5 !i 0 ..;7+,7 !
! 3 .367,5 !
! !
1 r 172 - "'1"1 !.~, ,lv'v
! !
! h 0- 2 37r::. !
! + J1, _' !
! !
! - !
! !
! !
! - !
! !
! !
! - !
! !
! - !
! !, 1
h9 4.26,725 1
f !

--------
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l

N.B. (1)
- 22 -

Les sec teurs sort définis c onforrnément à la r.omenc Iatur-e budgéta.ire et non C or.1ormément au Flan.• C'est
ainsi que les Insc rt?tior_s aux Chapitr-e s 2-372 (Ir.vestt s s ement s fmar,c iers - mOY..nate s et crédits) - 2-881
(opér attor.s à objec tifs multtp le e) et 2-890 (autr-e s opérations er. C aprtal) c OLC er'ner.t les set œurs ?riraairc,
sec or..daire, ter-ttatr-e et quaternaire définis dans le Plan.

(2) Pour la déterminatior:. des crédits de paiemer.t s annuels, il a été se ulerner.t tenu compte des Ir.sc rip-
tior.s ir.itie.les et Lon des réaménagemer.ts de dotations tr.ter-venue s durant la gestior •.•

(3) Le montant total des autorisations de programme sus-indiqué (8L~353 ~50 000) est supérieur du
montant des autor-i satior.s de programme prévus dans le Vème plar; (70 530 000 000) parc eque le cumul
des crédits de paiements ouverts en 1977-1973 et 1978-1979 par les sous-sec teurs hydraulique et Equi-
:?emer.ts Admtr.tstr-attfs est largement supérieur aux prévtstons du Plar.;

(4.) Les Crédits de pateme nt s ouverts au. 2-870 c one er-nent l'ensemble des sec teurs et auraient dûs être
ventilés c omme suit :

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------(! )
( ! CRE DIT 5 D E PAl E 11/î E 1'7T 5 )
(! )( ,--------------ï---------------T-------------r-------------). . . .
( ! 1 9 7 7 / 1 9 7 2; ! 19 7 8 / 1 9 7 9 ! 19 7 9 / 1 9 80·< ! 1 9 8 J / 1 9 8 1 )
( !!!!)
( !!!!)
( DEVELOPPEMENT RURAL ••••••••• ! 2 325 ! 2 138 ! ! )
( ROUTES ••• o •••• 0 •••••••••••••••••• ! 16) ! 660 ! ! )
( EDUCATION ••••••••• o •• 0 o •••••••••• ! 792 ! 1 238 ! ! )
( Hl\..EITAT .••..•.•.•_•.••••••..••••••••• 0 ••••• ! 795 ! 479, C6! ! )
( TOURISVIE ••••••••••••••••••••••••• ! 6 L~61 ! 91L~,570! ! )
( I1JDUSTRIE •••••••••••• .0 ••••••••••• ! 154.,25C ! 1667 ! ! )
(ETUDES •••••••••••••••••••••••••••.• ! 57,5 ! 15 ! ! )
( I]n:;-OR" - !lTIOl'JC ,. 7'"' 1:' l , , )\! r L/d..... " .::J • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• l 0, ..) < - • •

( Il'~DETER Î'JI"'"Ec. 1 8e:" 2t::" 1 2 f, 17 07 1 1 )..• \..1 ( .•. 1- 'J :::J..................... . _';,....t' V • J., .;). .
(' ! ! ! ! )
( !!!!)
( TC'T {' ~ , c:: rr«: ~ '9 '::29 , , ), .L L L • • • • • • • • ••• • • • • • • • • • • • • • • • • ••. ...,;,_..-1,_,0, _, . _, • .
( !!!!)

C:'\ r • r: ~ <r-. "'''~ r-,-" , ' 'j . ~ • , 977/" 97{")r - , . l ~ , • - \T' '-,1 \ùu.:~ 10 '.,,\}~J)_' ...'. Û.ec r-édtt s ae pate.nerrts ouverts en l' .; CI dere ge sttor. ;::>t:.agetalrecu t:::l,l<2 tlD..Yl)
il ~t t: liel2. el' ~jc1.:;.ter ~~~~ 7 -.:~~ ;c;;~,:)::;,'-"O"l·.vert.s 8.1.::("':CJl111~~te (~0 ~i~.t.iè.stio~c~l':' IV2~'{1e ·i::l5!.r_~}
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ANNEXE IV ~- 23 -

LISTE DES CHAFITRES DU BUDGET GENERAL ET DES COI,IIFTES
SPECIAUX DU TRESOR DOTES DE CREDITS EVA LUAlf IFS.

1. - BUDGET GEl,J"f:RA L

CHAPITRE 110 Provisions pour avalisés défaillants.

CP.APITRE 314 AR TIC LE 1077. - Contributions au fonc tionnement
des organismes internationaux.

CHAPITRE 604 Dépenses C ommune s de transfeI1. à l 'exc eption

des artie les 9720 - 9730 - 9770.

CFlJ\PITRE 60s ARTICLE 9790. - Frais d'expertise, de C ontene teux
et d'études.

ARTICLE 9860. - Contribution du Sénégal aux
dépenses d'assistance technique.

II. - COl-liFTES SPECIAUX DU TRESOR.

10/ Fonds national de retraite.
2° / Caisse autonome d'amortissement.
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